
M
algré leur poids dans les économies lo-

cales et en dépit de leur rôle moteur en 

termes de développement économique, 

les PME ont un accès très limité au marché des fi-

nancements en ASS. D’une part, le taux de péné-

tration bancaire en ASS est très faible – le total des 

prêts au secteur privé ne s’élève qu’à 18 % du PIB 

en moyenne (Banque Mondiale, 2006) – ; d’autre 

part, ce sont principalement les grandes entre-

prises qui bénéficient de la majorité des finan-

cements. Selon plusieurs études (Africapractice, 

2005 ; FMI, 2004 ; Aryeetey, 1998 ; Banque Mon-

diale, 2006), les difficultés d’accès aux finance-

ments sont le premier obstacle au développement 

des PME d’ASS, assez loin devant les problèmes de 

corruption, de déficience des infrastructures ou de 

fiscalité abusive.

Ces études estiment que 80 à 90 % des PME 

connaissent des contraintes de financement im-

portantes. Cette situation se conçoit aisément si 

l’on considère la forte réticence des banques d’ASS 

vis-à-vis des PME qui transparaît clairement dans 

les critères d’éligibilité et d’accessibilité définis par 

celles-là (voir tableau p.13).

Plusieurs facteurs peuvent expliquer la frilosi-

té des banques à l’égard des PME : l’effet volume, 

qui induit des coûts unitaires élevés, le risque que 

représentent ces contreparties, l’insuffisance de 

ressources à long terme des banques, l’asymétrie 

d’information entre entrepreneurs et banquiers 

ou encore la difficulté à sécuriser les crédits sur les 

PME (Lefilleur, 2008). 

Cet article se concentre sur ces deux dernières 

contraintes qui semblent avoir un effet particuliè-

rement dissuasif puisqu’elles conduisent les ban-

ques à surévaluer les risques. Alors que la plupart 

des autres obstacles apparaissent difficiles à mai-

triser, dans la mesure où ils sont structurels aux 

marchés d’ASS, les risques qui découlent de l’asy-

métrie d’information et des difficultés de sécuri-

sation semblent pouvoir être minimisés par le dé-

veloppement de systèmes financiers plus adaptés 

à l’environnement local. Cet article explore donc 

plusieurs pistes pour atténuer ces risques. 

Plusieurs éléments, spécifiques au contexte d’ASS, 

sont à l’origine de l’asymétrie d’information entre 

entrepreneurs et banquiers. Tout d’abord, la ma-

jorité des PME évolue dans le secteur informel et 

n’est donc pas en mesure de communiquer aux 

banques l’information minimum habituellement 

requise par ces dernières (coordonnées, docu-

ments légaux, états financiers, …). 

De plus, pour les PME qui évoluent dans le sec-

teur formel, l’absence de normes comptables – ou 

au contraire le niveau excessif de l’information 

comptable exigée dans le cas de l’Afrique centra-

le et de l’Ouest par les normes OHADA – ainsi 

que l’insuffisance de cabinets comptables indé-

pendants, compétents et crédibles ont un impact 

sur la qualité de l’information financière transmi-

se aux banques  (Kauffmann, 2005 ; FMI, 2006). 

Par ailleurs, les entrepreneurs peuvent trouver un 

intérêt à diffuser une information financière très 

restreinte, voire erronée, afin d’échapper à la fis-

calité. Enfin, il n’existe souvent aucun outil per-

mettant aux banques de connaître les comporte-

ments de paiement de leurs nouveaux clients. Les 

centrales des risques ou centrales des incidents de 

paiement sont soit inexistantes, soit inopérantes. 

Dans ce contexte, la communication informelle 

entre la banque et l’entrepreneur doit permettre 

de pallier la déficience des canaux classiques de 

communication. La réputation de l’entrepreneur 

et sa proximité au banquier sont des éléments au 

moins aussi importants que la qualité des états 
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 financiers transmis à la banque.

Dans ce contexte de forte asymétrie d’information, 

la prise de garantie devrait permettre d’atténuer le 

risque encouru par la banque. Néanmoins, les sû-

retés réelles ont en général une très faible valeur 

de réalisation : les actifs corporels (hors terrains) 

ont une valeur marchande quasi nulle car l’étroi-

tesse des marchés fait qu’ils trouvent difficilement 

des acheteurs tandis que les terrains (quand les ti-

tres fonciers existent) ou baux (quand ils ont fait 

l’objet d’un contrat dûment enregistré) ne peuvent 

être généralement cédés sans l’obtention d’agré-

ments de la part des autorités publiques, ce qui est 

dans la plupart des cas long et difficile. 

La présence d’un collatéral apparaît donc souvent 

comme une condition nécessaire à l’octroi d’un 

prêt (Africapractice, 2005), ce qui exclut une majo-

rité d’entrepreneurs ne disposant pas de ressour-

ces suffisantes. Dans tous les cas, la complexité et 

les délais des procédures d’enregistrement des sû-

retés et des procédures de recouvrement, notam-

ment par rapport aux montants mis en jeu, ainsi 

que la faiblesse des systèmes judiciaires et l’incer-

titude sur l’issue des procédures de recouvrement 

font que la prise de garantie n’apparaît pas être un 

bon moyen pour atténuer le risque de la banque 

(FMI, 2006).

Cette forte asymétrie d’information, qui ne peut 

pas être compensée par une sécurisation satisfai-

sante des crédits, a deux implications importantes. 

Tout d’abord, elle augmente les coûts de transac-

tion (évaluation et suivi du risque), ce qui entraîne 

un problème de rendements d’échelle étant donné 

les faibles montants engagés. Ensuite, elle conduit 

à une évaluation incertaine des risques, qui se tra-

duit souvent par leur surévaluation par les ban-

ques. Cette surévaluation des risques, associée aux 

surcoûts opérationnels qu’implique le crédit aux 

PME, conduit les banques à éviter ces contrepar-

ties ou bien à proposer des taux trop élevés. 

L’amélioration de l’accès des PME au marché des 

financements passe ainsi inévitablement par une 

réduction de l’asymétrie d’information entre in-

termédiaires financiers et PME. Une solution 

consiste à encourager le développement de ban-

ques commerciales de taille plus modeste ou de 

banques rurales, idéalement à capitaux locaux, 

afin de réduire la distance économique, géogra-

phique et culturelle entre banques et PME (Kauf-

fmann, 2005). 

Pour les banques traditionnelles, souvent à capi-

taux étrangers, qui souhaitent approcher les PME, 

le développement d’unités de crédit aux PME ap-

paraît être une solution de plus en plus répandue. 

Dans certains cas, comme au Nigéria, ces unités 

peuvent même être communes à plusieurs ban-

ques. Pour accompagner le développement rapi-

de de ces structures en ASS, les bailleurs de fonds 

mettent en place des programmes d’assistance 

technique visant à renforcer les capacités des ban-

ques dans l’exercice du métier de crédit aux PME1. 

Spécialisées dans les PME, ces unités peuvent ré-

pondre à leurs besoins et même dans certains cas 

dispenser une assistance technique aux entrepre-

neurs. Une pratique également de plus en plus 

adoptée par les banques commerciales tradition-

nelles pour se rapprocher des PME, consiste à col-

laborer avec certaines institutions ayant a priori 

une meilleure connaissance de ces contreparties 

comme les ONG, les prestataires de services non 

financiers, les institutions de microfinance (IMF), 

les sociétés de crédit-bail ou les fédérations 



 de PME. La collaboration est bénéfique pour les 

deux parties : ces institutions ont de faibles capa-

cités de financement faute de ressources mais une 

bonne connaissance des petits entrepreneurs et 

une grande expérience du travail de proximité, ce 

qui fait défaut aux banques qui disposent elles en 

revanche de ressources. 

Ces partenariats doivent être encouragés car ils 

sont généralement fructueux. Dans la même logi-

que, un autre moyen de réduire l’asymétrie d’in-

formation consiste à augmenter le nombre d’in-

termédiaires entre le prêteur et l’emprunteur final. 

Les banques peuvent ainsi prêter à des agents re-

connus qui ont un meilleur accès aux PME (coopé-

ratives, associations professionnelles…). Le parte-

nariat développé entre la Barclay’s Bank of Ghana 

et les associations de “Susu collectors” ghanéen-

nes illustre par exemple ce modèle (Banque Mon-

diale, 2006). 

Une solution pour réduire l’aversion des banques 

aux PME consiste également à développer des 

mécanismes de garantie plus fiables et permet-

tant aux prêteurs de ne pas être dépendants des 

administrations judiciaires souvent défaillantes 

lorsqu’il s’agit d’actionner les sûretés classiques. 

Dans cette optique, de nombreux fonds de garan-

tie “indépendants” dédiés aux PME se sont déve-

loppés au cours des années quatre-vingt-dix. 

Ces organismes ont permis de répondre à un réel 

besoin des banques ce qui s’est traduit par un ac-

croissement de leurs engagements sur les PME. 

Les fonds de ce type qui ont vu le jour en ASS peu-

vent se répartir en quatre catégories. 

La première regroupe les fonds nationaux, régio-

naux ou panafricains issus de l’initiative des auto-

rités publiques locales en coopération parfois avec 

des bailleurs de fonds. Le Fonds de Garantie Mal-

gache et le Small Business Credit Guarantee en Na-

mibie (fonds nationaux) ainsi que le Fonds de Soli-

darité Africain et le Fonds Africain de Garantie et 

de Coopération Economique (fonds panafricains) 

appartiennent par exemple à cette catégorie. 

La deuxième catégorie comprend les fonds créés à 

l’initiative des bailleurs de fonds comme le Fonds 

de Garantie des Investissements Privés en Afri-

que de l’Ouest (Fonds GARI, géré par la BOAD), 

le fonds ARIZ (géré par l’AFD) ainsi que les fonds 

de l’USAID et de la SFI par exemple. Le troisième 

groupe concerne les fonds mis en place par les ban-

ques commerciales des pays. Ces fonds sont plus 

rares mais existent par exemple au Nigéria. 

Enfin, les fonds établis par des groupements pro-

fessionnels homogènes et inter-dépendants for-

mant des coopératives constituent une quatriè-

me catégorie de fonds. Ce dernier type de fonds 

de garantie – les sociétés de garantie mutuelle – 

est encore très peu développé en ASS mais présen-

te un intérêt particulier du fait qu’il s’appuie sur 

un principe qui a fait ses preuves : les promoteurs 

sont également les clients (De Gobbi, 2003). 

De ce fait, ces sociétés de garantie mutuelle repo-

sent sur l’inter-dépendance des différents mem-

bres, ce qui induit la solidarité entre ces mem-

bres, à l’instar des IMF, des tontines en Afrique 

de l’Ouest ou des stokvels en Afrique australe. De-

vant le succès des IMF, certaines banques d’ASS 

commencent donc à appliquer les principes de la 

microfinance au financement des PME en encou-

rageant le développement de grappes d’entrepri-

ses liées les unes aux autres et qui alimentent un 

fonds de garantie mutuelle permettant à la ban-

que de couvrir ses prêts. La menace d’exclusion du 

réseau est alors suffisamment forte pour faciliter 

l’exécution des contrats par les emprunteurs. 

Les interactions répétées avec l’établissement fi-

nancier, ainsi que les effets de réputation au sein 

de la grappe, peuvent considérablement renforcer 

la confiance entre les entreprises et les établisse-

ments financiers. Cela facilite l’accès au crédit à 

des taux d’intérêt moins élevés. 

Le fort développement de ces sociétés de garantie 

mutuelle en Asie, en Amérique du Sud, en Afrique 

du Nord et au Moyen-Orient (De Gobbi, 2003) té-

moigne de l’efficacité de ce type de fonds pour lut-

ter contre le problème d’accès aux financements 

des PME. 
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